
 

Un nouvel accord « gardiens »  
à Paris Habitat ? 

 
       

      Locataires restons vigilants ! 
 

La Direction générale de Paris Habitat 
a lancé une enquête  

pour évaluer l’organisation du gardiennage sur les groupes 
en vue d’un nouvel accord salarial 

d’ici la fin de l’année 2018 
 avec les syndicats de gardiens.  

 

Cela ne doit pas se faire sur le dos des locataires ! 
 

Le SLC-CSF 
 première organisation représentative des locataires à Paris Habitat 

 a rappelé ses exigences :  
 

Le SLC-CSF n’acceptera pas  
une nouvelle diminution des horaires d’ouverture des loges,  

 

Le SLC-CSF s’opposera  
      à toute nouvelle augmentation des charges « gardiens » 

alors même que ces charges sont déjà parmi les plus élevées, 
 

Le SLC-CSF demande  
la mise en place d’astreinte de gardien le week-end 

afin de faciliter les interventions d’urgence. 
 

Enfin, 
 le SLC-CSF demande 

 la possibilité d’adapter l’organisation du gardiennage  
au besoin de chaque groupe. 

 

Locataires,  
avec le SLC-CSF restez mobilisés 

 pour la défense de vos droits et intérêts. 
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